
 
Séance Officielle du 22 décembre 2017 

 
 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE 
SAINT PIERRE ET MIQUELON RELATIVE À L’IMPRIMERIE ADMINISTRATIVE 

 
 
La vocation du service de l’Imprimerie administrative est de répondre, depuis 1865, aux 
demandes des usagers des administrations mais également des particuliers, des entreprises et 
des associations. 
 
Ce service étendu au secteur privé est le résultat de l’enclavement et de la petitesse du territoire 
qui ne permettent pas de générer un volume suffisant de besoins pour alimenter un secteur 
professionnel diversifié et concurrentiel viable. 
 
Dans ce contexte particulier, un regroupement et une répartition des moyens se sont effectués 
d’un commun accord au fil des années entre l’État et la Collectivité Territoriale sans toutefois 
avoir fait l’objet d’un conventionnement écrit. 
 
Les enjeux économiques et sociaux qui justifient d’avoir sur ce territoire un service d’impression 
diversifié tout au long de l’année nécessitent l’établissement d’une convention qui assurera de 
manière pérenne le bon fonctionnement du service de l’Imprimerie administrative et par le biais 
les besoins en impression de l’ensemble des donneurs d’ordres.  
 
Cette convention serait conclue pour 5 ans, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022. 
 
L’Etat s’engage à fournir le personnel, le fonctionnement de la régie de recettes, l’accueil des 
usagers et la réalisation des travaux d’impression, ainsi que l’immeuble hébergeant le service. 
La Collectivité prendra en charge directement les frais de fonctionnement (consommables, 
fournitures administratives, petits équipements, entretien mobilier, affranchissement, 
documentation, téléphonie, internet, chauffage, électricité, produits d’entretien, pharmacie) et 
autres fournitures nécessaires à l’exécution du service. 
 
Les dépenses d’investissement sont partagées par moitié entre l’Etat et la Collectivité. Le 
prévisionnel d’investissement est annexé à la convention. 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         Le Président,  

 
 

 
        Stéphane LENORMAND 
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Séance Officielle du 22 décembre 2017 
 
DÉLIBÉRATION N°341/2017 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE 
SAINT PIERRE ET MIQUELON RELATIVE À L’IMPRIMERIE ADMINISTRATIVE 

 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’adapter le fonctionnement de ce service partagé par voie 
conventionnelle entre l’État et la Collectivité ; 
 
SUR  le rapport de son Président 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : Le Président, ou son représentant est autorisé à signer la convention ci annexée. 
 
Article 2 : Les dépenses d’investissement seront imputées au chapitre 21 et les dépenses de 
fonctionnement au chapitre 011. 
 
Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 

Adopté 
17 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 19 
Conseillers votants : 17 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 29/12/2017 
 
Publié le 29/12/2017 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 

 
 

 
Stéphane LENORMAND 

 
 

Les conseillers territoriaux, membres de Cap sur l’Avenir, ne participent au vote. 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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Approuvée en Séance Officielle du xx/xx/2017 
 

 
CONVENTION 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ÉTAT 
ET LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON SUR LE 

FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE L’IMPRIMERIE ADMINISTRATIVE 

 
 
 
 
ENTRE  
 
 
L’État, représenté par monsieur Henri JEAN, Préfet de la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon 
 
Préfecture, Place du Lieutenant-Colonel Pigeaud, BP 4200, 97500 Saint-Pierre-et-Miquelon  
 
D’une part 
 
 
ET 
 
 
 
La Collectivité Territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon 
 
Hôtel du Territoire, 2 place Monseigneur François MAURER 97500 Saint-Pierre-et-Miquelon 
 
Représentée par son Président, Monsieur Stéphane LENORMAND 
 
D’autre part 
 
 
 
CONSIDÉRANT   
 

La vocation du service de l’Imprimerie administrative est de répondre, depuis 1865, aux 
demandes des usagers des administrations mais également des particuliers, des 
entreprises et des associations. 

 
Ce service étendu au secteur privé est le résultat de l’enclavement et de la petitesse du 
territoire qui ne permettent pas de générer un volume suffisant de besoins pour 
alimenter un secteur professionnel diversifié et concurrentiel viable. 

 
Dans ce contexte particulier, un regroupement et une répartition des moyens se sont 
effectués d’un commun accord au fil des années entre l’État et la Collectivité Territoriale 
sans toutefois avoir fait l’objet d’un conventionnement écrit. 
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Les enjeux économiques et sociaux qui justifient d’avoir sur ce territoire un service 
d’impression diversifié tout au long de l’année nécessitent l’établissement d’une 
convention qui assurera de manière pérenne le bon fonctionnement du service de 
l’Imprimerie administrative et par le biais les besoins en impression de l’ensemble des 
donneurs d’ordres. 
 

 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
Article 1 : L’État s’engage à : 
 

- Garantir les moyens humains propres à la bonne marche du service, la tenue de la régie 
des recettes pour le compte de la Collectivité Territoriale, l’accueil des usagers et la 
réalisation des travaux confiés au service ; 

- Participer à hauteur de 50 % aux frais d’investissement, selon un plan prévisionnel 
annexé ; 

- Garantir la maintenance du clos et du couvert du bâtiment. 
 
 
Article 2. : La Collectivité Territoriale s’engage à : 

- Prendre en charge directement les frais de consommables, fournitures administratives, 
petits équipements, entretien mobilier, affranchissement, documentation, téléphonie, 
internet, chauffage, électricité, produits d’entretien, pharmacie et autres fournitures 
nécessaires à l’exécution du service ; 

- Participer à hauteur de 50 % aux frais d’investissement, selon le plan prévisionnel 
annexé ; 

 
Article 3 : Toute dépense imprévue due à une avarie technique ou autre, fera l’objet d’une 
rencontre entre l’État et la Collectivité territoriale à l’initiative du directeur de l’Imprimerie afin 
de déterminer les modalités de prise en charge des frais afférents partagés. 
 
Article 4 : La présente convention prendra effet au 1er janvier 2018, sa durée sera liée à celle du 
plan prévisionnel d’investissement annexé, sa révision interviendra avant son échéance du 31 
décembre 2022 
 
 

Fait à Saint-Pierre, le 
En 3 exemplaires originaux 

 
 
 

Pour la Collectivité Territoriale 
Le Président du Conseil Territorial 
 
 
 
Stéphane LENORMAND 

Pour l’État 
Le Préfet 
 
 
 
Henri JEAN 

 
 
 

 

 
 


